DÉCLARATION SELON LAQUELLE IL N’Y A PAS DE TRAITEMENT D’EMPLOYÉS À DIVULGUER

(nom de l’organisation)

En 2005, aucun employé n’a reçu un traitement, au sens de la Loi de 1996 sur la divulgation des traitements dans le secteur public, de 100 000 $ ou plus.




  Nom







Poste

   (dirigeant(e) de l’organisation qui occupe le rang le plus élevé)



  Signature






Date
Préparée en vertu de la Loi de 1996 sur la divulgation des traitements dans le secteur public



































































